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BUDGET 2018

CVCM : CŒUR DE VILLE, CŒUR DE MÉTROPOLE
Le projet de réaménagement et d’embellissement du centre-village de Poisat a pour objectifs : le rééquilibrage des différents 
usages dans l’espace public, le rétablissement de la continuité cyclable et la mise en valeur de ce lieu très apprécié. Après 
avoir présenté les aménagements possibles aux Poisatiers fin 2016, une 1ère phase d’expérimentation aura lieu en 2018.

Dotations 
de l’Etat et de 
la Métropole

Impôts 
locaux

Participations des 
usagers des services Recettes ponctuelles - 

subventions 
d’investissement

Recettes 
exceptionnelles - 
vente de biens

Résultat 
reporté 
2017

Dépenses pour 
assurer les 
services 
à la population

Salaires, charges, 
indemnités 
personnel 
et élus

Contributions aux 
organismes de 
regroupement 
(Métropole, syndicats)

Equipements 
et travaux

Remboursement 
des emprunts

8 €
7 €

35 €

8 €

6 €

36 €

Les dépenses d’équipement 
et de travaux sont financées

en partie par
le résultat reporté 

de 2017

20 €

33 €

2€

4 €

41 €

POUR 100 € DE RECETTES POUR 100 € DE DÉPENSES

100 € : D’OÙ PROVIENNENT-ILS ET QU’EN FAIT-ON ?

Ad’AP : 
AGENDA D’ACCESSIBILITÉ 
PROGRAMMÉE 
Depuis le 01 janvier 2015, tous les établissements 
recevant du public (ERP) doivent être accessibles. Cet 
agenda comporte une analyse des actions nécessaires 
pour rendre les établissements concernés conformes 
à la législation. D’ici 2019, l’ensemble des bâtiments 
communaux devront être accessibles au public.

PAEC : Le Plan Air Energie Climat a été mis en place par 
Grenoble-Alpes Métropole en 2004. Poisat a adhéré, dès 
2005, à cette démarche de réduction des consommations 
d’énergie, de lutte contre les changements climatiques et 
de préservation de la qualité de l’air. La ville s’est fixée, 
depuis 2015, des objectifs aboutissant à des actions 
concrètes : le projet d’extension et de réhabilitation de 
l’école maternelle est le projet phare en la matière.

BUDGET PRIMITIF 2018

1 149 000 € concernent les travaux d’extension et de réhabilitation de l’école maternelle

Dépenses 
d’investissement :

1 649 900 €

Dépenses de 
fonctionnement :

2 182 630 €
Recettes 2018 : 

3 832 530 €

Cœur de ville - Cœur de métropole Salle Léo Lagrange

Ecole Maternelle Ecole élémentaire

Centre socio-culturel et sportif Salle du 8 mai

Salle Léo Ferré

ETUDES ET TRAVAUX SUR LA COMMUNE EN 2018

Opération extension et réhabilitation complète 
de l’école maternelle
• Etudes : 196 000€e (ont débuté en 2017)
• Travaux : 1 500 000€e (ont débuté en 2017)
• Mobilier et aire de jeux : 30 000€e (crédits 2018)
• Financement : 500 000€e emprunt souscrit
   en 2017, subventions 691 000€e dont 236 000€e 

   en 2018.
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2014/2020
CŒUR DE VILLAGE

2014
2015 2016

2017
2018 2019

2020

Rue Saint-Saëns

renforcement de 
la signalisation du 

passage piéton

écluse
2 pl. et bac planté

écluse
2 pl. et bac planté

écluse
3 pl. et 
bac planté

écluse
2 pl. et 
bac planté

réduction ponctuelle 
de la voie à 4 m 50

écoécoécoécolelelele

bacs plantés
3 pl. conservées

arbres 
plantés

arbres 
plantés

suppression îlot central 
réduction de la voie

continuité piste 
cyclable

8 pl. 
supprimées

marquage singulier
accès école

marquage ludique 
et bacs plantés

3 pl. 

5 pl. 
supprimées

marquage singulier 
des traversées piétonnes

13 pl. créées
marquage surlargeur 
stationnement

profil réduit à 6m

marquage singulier 
du carrefour
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Stationnement vélo (arceaux)

Panneau d’information du parking des platanes

Jalonnement vertical directionnel des parkings

Rotation 20’ ou 30’ sauf livraisons & PMR

Rotation 1h30 ou 2h sauf PMR

Durée illimitée

Aménagements existants

Interventions programmatiques

Intervention sur chaussée pour limiter la vitesse (marquage singulier, réduction du profil à 6m)

Continuité cycles Est/Ouest sur trottoir pour les néophytes

Arbre existant

Arbres à planté

3 pl. 
6 pl. 

6 pl. 

3 pl. 

2 pl. 

28 pl. 

1 pl. 

8 pl. 

5 pl. 

1 pl. 

2 pl. 

P

P

P

P

Légende

Réduction du profil à 6m sur l’avenue H. Lhenry

Animation de le rue Debussy affirmation du caractère piéton/proximité école

Création d’écluses sur la rue Saint-Saëns et renforcement du marquage de la traversée piétonne

Continuité cycles Est/Ouest ma-
térialisée

bacs plantés

P 3 pl. 

P

P P

P

arbres 
plantés

1

Mesures ponctuelles complémentaires

4 Ajouts de bacs plantés pour renforcer l’effet d’entonnoir apaisement de la vitesse

2

4

3

3

2

1

1. Plan programme issu de la concertation

places en épis 
réorganisées

places longitudinales

www.ville-poisat.fr

Plan
programme
issu de la
concertation

Des constats Des besoins Des	enjeux
Un guide métropolitain

d’aménagement
de la voierie

Une démarche participative

Associer les forces vives
et	tous	les	habitants

Une	approche	itérative

PROJET CŒUR DE VILLAGE

Expression de besoin

Cahier	des	charges

Propositions de scénario

Choix	du	scénario

Expérimentation

Aménagement	final

Programme d’aménagement

Un Comité de Pilotage

Elus	+	Services	Métro
+	Force	vives

Une concertation publique

Comités	Consultatifs,	
associations

Consultations-échange
en	direct	avec	les	habitants

2015

2016

2017

2018
2019

Expérimentation CVCM 
(cœur de ville - cœur de métropole) : 30 000€e

Accessibilité
Etudes : 38 000 e

Sites : centre-socio culturel et sportif, 
école élémentaire et Espace Culturel Léo Lagrange

Travaux d’économie d’énergie en lien avec le PAEC 
Travaux : 40 000 e

Nature des travaux : isolation et/ou éclairage leds
Sites : centre-socio culturel et sportif, école élémentaire, 

salle Léo Ferré, salle du 8 mai

BUDGET RÉALISÉ 2017 :
2 736 000 € 
• Dépenses de fonctionnement : 1 978 000 €
• Dépenses d’investissement : 758 000 €

POINT SUR LES TRAVAUX 
DE L’ÉCOLE MATERNELLE :
• 87 000 € ont été dépensés en fonctionnement
 pour la mise en place de l’école provisoire 
• 510 000 € ont été dépensés en investissement
 pour la réhabilitation/extension de l’école

Les dépenses liées à l’extension et à la réhabilitation de 
l’école maternelle ont donc constitué 22 % des dépenses 
réalisées par la commune de Poisat en 2017.

QUELLES ORIENTATIONS 
POUR 2018 ?
• Maintien des taux de taxe d’habitation et de taxe foncière

• Maintien des tarifs aux usagers

• Maintien du niveau de service

• Maîtrise des dépenses de personnel

• Poursuite du travail de mutualisation
 avec la Métropole et les autres communes

• Rénovation énergétique du patrimoine
 communal (un des objectifs du PAEC)

• Mise en œuvre de l’Ad’AP

• Poursuite du soutien aux associations avec des aides 
 directes (subventions) et des aides indirectes 
 (entretien, mise à disposition de personnel et de locaux)


